Objet : Pour une municipalité engagée à l’égard de la protection animale

À l’attention de [mettre ici le nom du ou de la candidat.e],

À l’approche des élections municipales, je souhaite vous interpeller sur un enjeu qui mobilise de plus en plus notre communauté : le bien-être animal. 

Il ne s’agit plus d’une préoccupation marginale. C’est aujourd’hui une attente claire et croissante de la population, qui réclame des gestes concrets pour améliorer la condition animale à l’échelle locale. Les municipalités ont un rôle essentiel à jouer, et plusieurs villes ont déjà démontré qu’il est possible d’agir efficacement.

En 2025, je souhaite que ma municipalité s’engage concrètement sur les enjeux suivants :
· Mettre fin à la garde permanente des chiens à l’attache, une pratique qui consiste à maintenir un chien attaché à un objet fixe pendant de longues périodes, voire en continu. Il s’agit d’une forme de détention incompatible avec les besoins fondamentaux de cet animal et qui constitue un enjeu important en matière de nuisance et de sécurité publique. Cette situation peut être encadrée de façon simple et efficace, et plusieurs municipalités du Québec ont déjà procédé à l’adoption d’une disposition réglementaire à cet effet.
· Réduire la surpopulation féline en soutenant les programmes de capture-stérilisation-retour-maintien (CSRM), qui reposent sur la mobilisation préexistante de la communauté et sur des méthodes éprouvées, efficaces et économiques. 
· Mieux encadrer la vente de chats, de chiens et de lapins en interdisant leur vente en animalerie sauf s’ils proviennent d’un refuge ou d’un établissement vétérinaire. Une telle mesure, déjà adoptée par de nombreuses municipalités au Canada, lutte contre l’élevage intensif de ces animaux et favorise des adoptions plus responsables.
· Offrir des services animaliers municipaux éthiques et responsables en s’assurant que les appels d’offres municipaux tiennent compte du bien-être des animaux et des attentes de la collectivité. Le choix d’un fournisseur de services animaliers responsable – qui procède notamment à la stérilisation des animaux avant leur mise en adoption – est l’élément clé d’une solution pérenne à la surpopulation animale.  Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) s’est d’ailleurs engagé publiquement à accompagner les municipalités quant aux critères à considérer dans le choix de ce fournisseur. 

Ces mesures sont réalistes, applicables et déjà mises en œuvre dans d’autres municipalités du Québec. Il ne s’agit donc pas de chercher des solutions, mais de mettre en place des pratiques éprouvées et de les adapter à notre réalité locale.

Je compte sur vous pour vous démarquer comme un chef de file sur cette question. Il me fera plaisir d’échanger avec vous à ce sujet et de connaître vos engagements en matière de bien-être animal. Je vous remercie de votre attention et je reste à votre disposition si vous souhaitez obtenir toute information complémentaire.

En attendant de recevoir une réponse de votre part, je vous prie d’agréer [Madame,] [Monsieur,] l’expression de mes sentiments distingués.
[Votre nom]
[Votre adresse ou quartier]
[Vos coordonnées (courriel et/ou téléphone)]
